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un jugement qui valide un retrait Sei- rend arrêt, ui, sur requête du promo-
gneurial sur offre de rembourser le prix t n l'officialité de ce pays,, renvoit
de vente. Pierre LeBoulangersa femme et sa fille,

Le 19 Juin 1714 (1), l'Intendant con- en la dite officialité pour y continuer les
damne un Seigneur à passer titre à ses procédures par eux commencées à l'en-
habitants et à établir une personne dans contre du père Jos;ph Deneysflécollet
sa Seigneurie pour recevoir les rentes. Il est dit dans cet arrêt que si le

En Juillet 1714 (2), le Roi donne ses Deneys a commis un cas privilégié, l'art.
Lettres-Patentes, en forme d'Edit, concer- 38 de *Edit de 1695 (1) sera exécuté par
nant les justices de l'Ile de Montréal et de les deuxjiridictions. L'officiai était M. Thi-

boust et il a eté récusé. L'Evê^,que agissait
la Côte de Sain t-Sulpice.eq

Comme on l'a vu, lorsqu'il a été ques- étéso niuepa reprmteur al-
tion de la création d'une justice royale varin, qui était accusé de lui avoir com-
dans l'île de Montréal, la haute et moyean- muiliqué aussi toutes les pièces du procès.
ne justice ava.it été enlevée aux Seignenrs-
ecclésiastiques. Dans l'Edit de création de trairement à l'Ordonnance criminelle (2)
cette justice royale, il s'était glissé quel et ordonne qu'il soit nommé un autre
ques erreurs. On mettait en doute que les pr 7moteur et un autre officiai par l'Evê-
Seigneurs pussent exercer la basse jtistice:que. Ut Arrêt est très important en ce
cet Edit a pour but de la leur accorder,
dauis l'Ile, de Montréal. Il en est de mêmedan l'le~de ontéal Ilen st e mmeEdit et une Ordonnance non enregistrés.
de la haute et moyenne justice de la Côte
Saint Sulpice, qui est réunie à la justice
royale de Montiéal, comme la basse jus- que l'Official (toujours nommé par l'E-
tice est réunie à celle de la même Ile. Le vque), oémaientresecclésiastique, ol
bas-justicier a le pouvoir de connaître en qUnodeen rest esiastiqueri
première instance de toutes les contesta- connaî es

tios, ui iaisemt d reouvemet ~ genres de -causes, savoir: des dîmes autions, qui naissent du recouvrement ou1
reconnaissance des c s et rentes, rede- pétitoire, du mariage quant à sa validité
vances, lods et .vent quints, reliefs eto de'

tous les droits et devoirs seigneuriaux etdc
féodaux, à telles sommes qu'ils peuvent des crimes commis par les Ecclésias-

monter, qui sont prétendus être dus par tiques, pour ce qui est du délit commun.

les terres, fiefs et Seigneurie de MonitrCal Mais il ne peut jamais imposer que des

(et dépendantes. Les appels de cette basse
justice, ont lieu devant les juges de la méritent des peines corporelles, c'est ton-

lusic ryae ~ Mntéa.% jours aux Juges seculiers d'en (connaître.justice royaleL aee Montréal.

Depuis cet Edit date l'abolition des jus-Lforme ade podrpesriterr l
tices chez les Seigneurs, parce que cela donnancesproyale siqi lesOr

nuisait au progrès d'e la colonie. (3) enlarce Iodustite i e lonanctd

Le 10 Septembre 1714 (4), le Conseil t 167 la raisnIalité de ce ys,,on denoit

en67.Laiteofiialté purc ontiner lesf
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